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A l'occasion de la fête de l'Internet, un concours de programmation de jeu est organisé par le ministère de la recherche et des nouvelles technologies.





Le réglement est désormais disponible, ainsi qu'une FAQ. En bref :


Le premier prix est très intéressant (10 KEuros)


Les règles autorisent la reprise de code libre.


Le jeu doit être sous une licence approuvée par l'OSI (certains auraient préféré GPL :)


Les données ne doivent pas être forcément libres.


Il faut se dépêcher, la date limite est le 17 mars.



La FAQ est assez explicative, surtout pour les programmeurs n'ayant que peu d'expérience hors-Microsoft.





Précisons aussi que ce concours n'est pas réservé à la France seule, comme seront heureux de l'apprendre une bonne partie des lecteurs de LinuxFr.





C'est une initiative très intéressante de la part d'un ministère, et une occasion de faire connaître les bienfaits du logiciel libre dans le domaine ludique. Espérons que ce sera un succès.
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